
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 février 2014, 146e année, no 7 531

3° un contrat ayant pour objet la prestation de services 
d’hébergement à des personnes en diffi culté d’adaptation, 
à des personnes en situation de dépendance ou à des per-
sonnes ayant des problèmes de santé ou présentant une 
défi cience, lesquels services comprennent des services de 
soutien et d’assistance ou des services de soins médicaux;

4° un contrat ayant pour objet la prestation de services 
d’hébergement ou de services spécialisés de soutien à la 
réinsertion sociale de personnes contrevenantes;

5° un contrat ayant pour objet l’administration d’un 
programme de travaux compensatoires effectués par des 
personnes incapables de payer une amende;

6° un contrat ayant pour objet la prestation de services 
d’accueil et d’intégration de personnes immigrantes, com-
prenant ou non des services de francisation. ».

2. L’article 46 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, dans le premier alinéa et après « 3 ans », de « ou, s’il 
s’agit d’un contrat visé à l’article 42.2, supérieure à 5 ans ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la formation et la qualifi cation professionnelles 
de la main-d’œuvre
(chapitre F-5)

Formation et qualifi cation professionnelles 
de la main-d’œuvre
— Certifi cats de qualifi cation et apprentissage
— Électricité, tuyauterie et mécanique de systèmes 
de déplacement mécanisé dans les secteurs autres 
que celui de la construction
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement modifi ant le Règlement sur les certi-
fi cats de qualifi cation et sur l’apprentissage en matière 
d’électricité, de tuyauterie et de mécanique de systèmes 
de déplacement mécanisé dans les secteurs autres que 
celui de la construction », dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise notamment l’assouplisse-
ment de la réglementation actuelle et la précision de cer-
tains aspects, dont la révision de la notion d’une personne 

compétente. Par ailleurs, ce projet de règlement vise à 
harmoniser les modalités d’indexation des droits exigibles 
en appliquant les dispositions de la Loi sur l’administra-
tion fi nancière (chapitre A-6.001).

Ce projet de règlement n’a pas de conséquence néga-
tive sur les entreprises et ne comporte pas d’implication 
fi nancière importante pour le gouvernement.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
au sujet de ce projet de règlement en s’adressant à mon-
sieur Jean-Pierre Tremblay, Direction de la qualifi cation 
réglementée, ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, 800, rue du Square-Victoria, 27e étage, C. P. 100, 
Montréal (Québec) H4Z 1B7 (téléphone : 514 873-0800, 
poste 43998; télécopieur : 514 873-2189); courriel : 
jean-pierre.tremblay7@mess.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l’expiration du délai de 45 jours mentionné ci-dessus, 
à la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
425, rue Saint-Amable, 4e étage, Québec (Québec) G1R 4Z1.

La ministre de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale,
AGNÈS MALTAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les certifi cats de qualifi cation et sur 
l’apprentissage en matière d’électricité, 
de tuyauterie et de mécanique de systèmes 
de déplacement mécanisé dans les secteurs 
autres que celui de la construction
Loi sur la formation et la qualifi cation professionnelles 
de la main-d’œuvre
(chapitre F-5, a. 30, 31 et 32)

1. L’article 1 du Règlement sur les certifi cats de quali-
fi cation et sur l’apprentissage en matière d’électricité, de 
tuyauterie et de mécanique de systèmes de déplacement 
mécanisé dans les secteurs autres que celui de la construc-
tion (chapitre F-5, r. 1) est modifi é par l’ajout, après la 
défi nition du mot « mine », des défi nitions suivantes :

« « personne autorisée » : une personne qualifi ée pour 
le certifi cat de qualifi cation visé ou une personne dési-
gnée par l’employeur qui a autorité sur les activités d’un 
apprenti;

« personne qualifi ée » : une personne titulaire d’un cer-
tifi cat de qualifi cation valide ou d’un certifi cat de quali-
fi cation ou de compétence valide tenant lieu de certifi cat 
de qualifi cation tel que prévu à l’article 5; ».
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2. L’article 10 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 10. L’apprenti qui est admissible à un examen de 
qualifi cation doit s’inscrire auprès du ministre et payer 
les droits exigibles. ».

3. L’article 16 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du deuxième alinéa par le suivant :

« La maîtrise par l’apprenti de chacun des éléments 
de qualifi cation acquis doit être évaluée par une per-
sonne qualifiée pour les travaux visés et attestée au 
livret d’appren tissage par cet apprenti et une personne 
autorisée. ».

4. L’article 17 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 17. Tant qu’il n’a pas complété l’apprentissage d’un 
élément de qualifi cation, l’apprenti ne peut exécuter les 
travaux visés à l’article 3 pour le certifi cat de qualifi cation 
demandé que sous la supervision d’une personne qualifi ée 
pour les travaux supervisés qui est sur place et à proximité 
de l’apprenti.

Après avoir complété l’apprentissage d’un élément de 
qualifi cation et tant qu’il n’a pas obtenu le certifi cat de 
qualifi cation, l’apprenti ne peut exécuter ces travaux que 
sous la supervision d’une personne qualifi ée pour les tra-
vaux supervisés. ».

5. L’article 26 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 26. Une personne dont le certifi cat de qualifi cation 
n’est plus valide depuis plus de six années consécutives 
doit, pour obtenir un certifi cat de qualifi cation, démontrer 
au ministre de façon écrite et motivée qu’elle a maintenu 
ses compétences à jour ou réussir un nouvel examen de 
qualifi cation. En cas d’échec, elle ne peut être réadmise à 
l’examen, à moins d’avoir complété à nouveau l’apprentis-
sage. Dans tous les cas, elle doit aussi se conformer aux 
obligations qui auraient pu lui être imposées en vertu de 
l’article 25. ».

6. L’article 28 de ce règlement est modifi é par la sup-
pression des troisième, quatrième et cinquième alinéas.

7. L’article 36 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du deuxième alinéa par le suivant :

« Une personne qui demande un certifi cat de qualifi -
cation visé au premier alinéa après le 31 mars 2009 doit 
réussir l’examen de qualifi cation pour obtenir un certifi cat 

de qualifi cation prévu par le présent règlement. En cas 
d’échec, elle ne peut être réadmise à l’examen, à moins 
d’avoir complété à nouveau l’apprentissage. ».

8. Les dispositions du présent règlement, telles qu’elles 
se lisaient le (indiquer ici la date qui précède celle de 
l’entrée en vigueur du présent règlement), continuent de 
s’appliquer aux demandes soumises en vertu de ce règle-
ment avant le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur 
du présent règlement).

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la formation et la qualifi cation professionnelles 
de la main-d’œuvre
(chapitre F-5)

Formation et qualifi cation professionnelles de la 
main-d’œuvre
— Certifi cats de qualifi cation et apprentissage
— Gaz, machines fi xes et appareils sous pression
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement modifi ant le Règlement sur les certi-
fi cats de qualifi cation et sur l’apprentissage en matière 
de gaz, de machines fi xes et d’appareils sous pression », 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise notamment l’assouplissement 
de la réglementation actuelle, la précision de certains 
aspects, dont la révision de la notion d’une personne com-
pétente et apporte certaines modifi cations aux conditions 
de délivrance d’un certifi cat en mécanique de machines 
fi xes. Il permet également d’adapter aux nouvelles techno-
logies, certaines des qualifi cations existantes, notamment 
en ce qui concerne le gaz propane et le gaz naturel liquide. 
Par ailleurs, ce projet de règlement vise à harmoniser les 
modalités d’indexation des droits exigibles en appliquant 
les dispositions de la Loi sur l’administration fi nancière 
(chapitre A-6.001).

Ce projet de règlement n’a pas de conséquence néga-
tive sur les entreprises et ne comporte pas d’implication 
fi nancière importante pour le gouvernement.
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